
N'I A  I R  I E  C) E  N  IC  E

LE AUtIlŒ DE L& VILLE  DE I[CE,
CHEVALIER  DE LA I&GION  D'HONNFtE,

'Vu la  loi  du 5 avril  I884;

Vu l'artje,le  I9 du statut-réBlement  des arnplo,yés

ïauïiicipaux,en  dste  du  21 avril  1920,approuvé  le  29 du m8me mols;

Vu le  crédit  insorit  au 'oudget  pour  " Dépenses  de la

Bibliothèque  Muniaipale  "  ;

îRTIC:GE  I M.EÏAUDI  Ju1es,expéditioraîaire  de 2o olasse  k la

Bibliothèque  Munioipale,est  nommé rédacteur  de 4o alasse  audit  ser-

vioe,aü  appointements  de  5.C»00  fraïîos  par  an.

AR!'IOIiE  2 Le  présent  arrêté  a son effet   à oompter  àu ler  décem-

bre  courant,

BXpédition  en sera  transmise  'a rvI.le  Receveur  Munici.pal,


